
Le 5 juin 1939, par devant Victor Gosselin Carey, ecuyer: 
Baillij, presents, etc.: 

Remerciements it I'Escadron rlit .. No. 201 (General 
Reconnaissance) Squadron " 

Monsieur le Baillif ayant intime a la Cour Royale 
que Wing-Commander C. H. Cahill, A.F.C., Officier Com­
mandant l'Escadron dit "No., 201 (General Reconnais­
sance) Squadron" du Corps de Sa Majeste Britannique 
dit " Royal Air Force," lequel Escadron est affilie a cette 
lIe, a, a I' occasion de la visite a cette lIe le 26 mai 1939 
d'un hydroavion du dit Escadron, presente a ce~te lIe une 
Carte contenant l'histoire du dit Escadron et a confie a 
la Cour Royale en depot deux documents historiques 
encadres appartenant au dit Escadron, c'est-a-dire:-

1°., le rapport original fait par le Flight Sub­
Lieutenant R. A. J. Warneford de I'Escadron 
No. I du Corps dit " Royal Naval Air Service" 
-Escadron predecesseur au dit Escadron No. 



201-en date du 7 juin 1915 ayant reference cl 1939 

la destruction par lui accomplie le dit jour d'un .-----­
dirigeable militaire allemand dans les environ~ 
de Bruges en Belgique: et 

2°., l'original du telegramme envoye le 8 juin 1915 
de l' Amiraute Britannique it l'Officier Com­
mandant le dit Escadron N D. I intimant au dit 
Flight Sub-Lieutenant Warneford les felicita­
tions de Sa Majeste le Roi Georges V. quant it 
cet exploit vaillant et it l'effet que Sa Majeste 
lui a accorde en consideration d'icelui la decora­
tion pour valeur dite " Victoria Cross": 

LA COUR, sensible de l'honneur ainsi fait et de la 
helle courtoisie ainsi manifestee it cette lIe par le dit 
Escadron, a prie Monsieur le Baillif de communiquer it 
rOfficier Commandant le dit Escadron au nom de la Cour 
Royale et des Habitants de cette lIe, leurs remerciements 
tres sinceres de tel don et de tel depot. 
ET a la Cour RoyaJe ordonne-

(a) que la dite Carte sera encadree convenablement 
et que telle Carte et les dits documents his­
toriques seront accordes une place d'honneur 
dans la SalIe d'Audience de la Cour Royale: et 

(b) qu'un extra it de ce present Acte sous le Sceau 
du Bailliage sera envoye au dit Escadron. 




